
(Formulaire au verso) 

Mise à jour le 16-08-2007  

PROGRAMME NATIONAL DE CERTIFICATION DES ENTRAINEURS (P.N.C.E.) 
 

POLITIQUE DE RECONNAISSANCE D'ACCRÉDITATION(S)  
DE LA FORMATION « MULTISPORT » POUR LES DIPLÔMÉS QUÉBÉCOIS  

(Applicable depuis le 1er avril 2007) 
 

Pour obtenir la reconnaissance  
Le (la) candidat(e) diplômé(e) doit : 
• détenir un diplôme de premier1ou de deuxième cycle2 en éducation physique3 ; 
• faire parvenir à Sports-Québec le formulaire de demande de reconnaissance d'accréditation(s) du volet « multisport » du 

P.N.C.E. en incluant un chèque (à l'ordre de Sports-Québec) au montant approprié;  
• fournir les documents requis : copie de son (ses) diplômes(s), relevés de notes et tous les documents académiques  pertinents.  
Suite à l’acceptation d’une demande, l’Association canadienne des entraîneurs (A.C.E.) produira une carte d’entraîneur(e) et les 
repères suivants seront fournis pour suivre la progression de l’entraîneur(e) vers la réalisation des résultats attendus : 
Repère (F) pour « Formé (e) » spécifiant ainsi que le candidat a complété avec succès la formation « multisport » tel que défini par 
l’A.C.E. 
 

 
Pour les diplômés (es) possédant une formation académique ayant débutée avant septembre 2000 
1. Seule l’accréditation (mention F) pour Formé(e) de la formation « multisport » Introduction à la compétition - Partie A sera 

accordée aux détenteurs d’un baccalauréat en éducation physique[1]d’une université québécoise.  
2. Pour obtenir l’accréditation (mention E) pour  Évalué(e) l’entraîneur devra procéder à l’évaluation en ligne du module Prise de 

décision éthique et satisfaire aux exigences d’évaluation spécifique de chaque discipline sportive. Pour certaines fédérations 
sportives une formation dite « intégrée » (théorie et technique) offerte par cette dernière sera exigée. 

 

 
Pour les diplômés (es) possédant une formation académique ayant débuté entre septembre 2000 et septembre 2003 
1. L’évaluation de la reconnaissance d’accréditation  de la formation « multisport » Introduction à la compétition Parties A et B 

sera effectuée par l’université d’origine. 
2. Pour obtenir la certification (mention E) pour  Évalué(e) l’entraîneur devra procéder à l’évaluation en ligne du module Prise 

de décision éthique et satisfaire aux exigences d’évaluation spécifique de chaque discipline sportive. Pour certaines 
fédérations sportives une formation dite « intégrée » (théorie et technique) offerte par cette dernière sera exigée. 

3. L’accréditation de l’ancien programme niveau 3 sera accordé aux détenteurs d’un baccalauréat ou d’une maîtrise en 
éducation physique d’une université québécoise comportant une spécialisation en entraînement sportif ou tous les cours 
suivants : 
a. Planification de l’entraînement( obligatoire) 
b. Méthodes d’entraînement 
c. Cinésiologie ou anatomie 
d. Physiologie de l’effort 1et 2 
e. Préparation psychologique à la performance sportive ou préparation mentale 
f. Traumatologie sportive . 

 Prendre note que les diplômés (es) doivent détenir l’accréditation (ou mention (F) pour « Formé ») de la formation «multisport» 
 Introduction à la compétition Parties A et B (donc, en faire la demande le cas échéant) ou l’accréditation du niveau 2. Cette 
 mesure transitoire sera révisée lors de la mise en application du nouveau programme. 
4. Dans certains cas spéciaux, certaines autres activités après un diplôme en éducation physique ne comportant pas cette 

spécialisation, pourront être considérées. Le dossier sera analysé par l’université d’origine. 

 
Pour les diplômés (es) possédant une formation académique ayant débuté depuis septembre 2004 
1. La reconnaissance d’accréditation de la formation « multisport » Introduction à la compétition Parties A et B sera obtenue 

en fonction de l’évaluation du programme de formation réalisée auprès de chacune des universités. 
2. La reconnaissance d’accréditation du niveau 3  sera évaluée tel que mentionné pour les étudiants diplômés de 2000-2003 

(voir ci-haut). 
 
Coordonnatrice provinciale du P.N.C.E. 
Sports-Québec 

 

                     
1 C'est-à-dire l'équivalent d'un baccalauréat dans le système scolaire du Québec. 
2 C'est-à-dire l'équivalent d'une maîtrise dans le système scolaire du Québec. 
3 Dans le présent texte «éducation physique» désigne aussi les domaines connexes comme : kinanthropologie, kinésiologie, sciences de l'activité physique et sciences 

du sport ou tout diplôme universitaire comportant une spécialisation en entraînement sportif. 



 (Politique au verso) 

Mise à jour le 16-08-2007 

PROGRAMME NATIONAL DE CERTIFICATION DES ENTRAINEURS (P.N.C.E.) 
 

DEMANDE DE RECONNAISSANCE D'ACCRÉDITATION(S) 
DE LA FORMATION « MULTISPORT » POUR LES DIPLÔMÉS QUÉBÉCOIS 

(Applicable depuis le 1er avril 2007) 
 

Faire parvenir à : Sports-Québec - Coordonnatrice provinciale du P.N.C.E. 
 4545, av. Pierre-De Coubertin, C.P. 1 000, Succ. M, Montréal, (Québec), H1V 3R2.    (514) 252-3114 

Renseignements généraux           (S.V.P. écrire en lettres moulées) 

     
 Nom   No de passeport P.N.C.E.  

 M. 
Mme  CC #        

 Prénom   No d’assurance sociale 
              
 Adresse permanente App. #  Téléphone (résidence) 
   ( ) - 
 Ville Province  Code postal  Téléphone (bureau) 
      ( ) - 
 Date de naissance  Sexe   Langue de correspondance 
        M –  Masculin 

F –  Féminin 
  F – Français 

A – Anglais 
 Jour Mois Année  
 Courriel :  
 Sport(s) dans lequel (lesquels) j’agis comme entraîneur :  

DEMANDE DU (DE LA) CANDIDAT(E)  
Je désire obtenir une reconnaissance d’accréditation de la formation « Multisport » du P.N.C.E. du contexte indiqué ci-dessous. À noter que 
les montants ci-dessous comprennent les manuel(s), les frais administratifs ainsi que les frais d'analyse du dossier par l'université d'origine 
(selon le cas).  
 
Cochez le (s) contexte(s) demandé (s) :  Diplôme de premier1 ou deuxième cycle2  
  en éducation physique3 

 Introduction à la compétition – Partie A 30 $ 
 Introduction à la compétition – Partie B 35 $ 
 Introduction à la compétition – Parties A et B 45 $ 
 Niveau 3 100 $ 

J’ai complété les conditions obligatoires d’acceptation de la demande : (cochez s.v.p.) 
 Fournir une copie de mon (mes) diplôme(s); 
 Fournir une copie du (des) relevé(s) de note (s) officiel (s) et de tous les documents académiques pertinents; 
 Fournir un chèque à l'ordre de Sports-Québec au montant spécifié selon le(s) contexte(s) demandé(s). 

      
 Signature du (de la) candidat (e) Date 

RECOMMANDATION DE L’UNIVERSITÉ 

Analyse du dossier par l'université d'origine (si nécessaire) 
 
Après analyse du dossier soumis, nous recommandons que cet (te) entraîneur(e) diplômé(e) de notre université puisse obtenir la 
reconnaissance du (des) contexte(s) de la formation « multisport » du P.N.C.E. Cette 
recommandation est conforme à l'entente entre notre établissement et Sports-Québec.   

       
Signature du (de la) responsable du P.N.C.E. Université  Date 
de l'université d'origine 

Espace réservé à Sports-Québec 

 Reçu le :  Traité par : Paiement reçu  Montant :  
Coordonnatrice provinciale du P.N.C.E. Accréditation reconnue   Partie A  Partie B  Niveau 3  Aucun 

Date :  # stagiaire :  # de registre :   
 
1 C'est-à-dire l'équivalent d'un baccalauréat dans le système scolaire du Québec. 
2 C'est-à-dire l'équivalent d'une maîtrise dans le système scolaire du Québec. 
3 Dans le présent texte «éducation physique» désigne aussi les domaines connexes comme : kinanthropologie, kinésiologie, sciences de l'activité physique et sciences du sport ou 

tout diplôme universitaire comportant une spécialisation en entraînement sportif. 


